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Paragraphe 1.1, ajouter à la fin :

"... quatre roues.

Il ne s'applique pas aux véhicules dont la masse à vide est inférieure
à 400 kg, ni aux véhicules dont la vitesse maximale par construction
n'excède pas 50 km/h.

À la demande du constructeur, l'homologation de type au titre du présent
Règlement peut être étendue des véhicules M1 ou N1 équipés d'un moteur à
allumage par compression qui ont déjà été homologués aux véhicules M2 ou
N2 dont la masse de référence ne dépasse pas 2 840 kg et qui répondent
aux conditions du paragraphe 7 (extension de l'homologation)."




